
Site internet :
www.crous-paris.fr

Facebook :
@crous.paris.officiel

Instagram :
@crousparis

Twitter: 
@CrousParis

CONTACT : 09 72 59 65 00

Le Crous est un opérateur public.
Chaque année, il gère :

• 91 000 dossiers de bourse en gestion
• 82 résidences dans Paris pour 7 500 étudiants logés
• 573 848 appels reçus
• 77 structures de restauration
• 4 753 bénéficiaires d’une aide ponctuelle ou annuelle 

(hors bourses sur critères sociaux)

• 175 projets financés sur les fonds CVEC du Crous

Abonnez-vous au Crous de Paris
pour ne rater aucune info !

Le Mab Café

La Barge
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2 lieux 
à découvrir

Le Crous de Paris,

C’est quoi ?
Le Crous, c’est l’interlocuteur 

indispensable dans tous les domaine 
de la vie étudiante...

et ce n’est pas QUE pour les boursiers !

Crous mobile crous-paris.fr
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https://twitter.com/CrousParis
https://www.instagram.com/crousparis/?hl=fr
https://www.facebook.com/crous.paris.officiel
https://www.crous-paris.fr/
https://www.izly.fr/
https://www.crous-paris.fr/se-restaurer/ou-manger/
https://www.crous-paris.fr/se-restaurer/ou-manger/


En m’acquitant de la CVEC (Contribution de 
vie étudiante et de campus), une contribution 

payée par tous les étudiants. Elle permet de financer des projets 
d’amélioration de la vie étudiante dans les 
établissements d’enseignement supérieur et 
dans les Crous, et de soutenir des actions 
portées par des associations. Son montant 
est de 100€ par an.

Dans nos restaurants universitaires : un repas 
complet à 3,30€ (1€ pour les boursiers et les 
étudiants en situation de précarité) du lundi au 
vendredi, de 11h30 à 14h30.

Présentez simplement en caisse le QR code 
sur l’application de votre smartphone.

Seul le compte Izly vous permet de bénéficier 
du tarif étudiant ou boursier.

Avec l’e-mail d’activation Izly, reçu à l’adresse 
mail renseignée lors du paiement de la CVEC 
ou sur www.izly.fr

Pour les étudiants parisiens, le Crous propose 
toute l’année des ateliers gratuits : des cours 
de théâtre, danse, yoga, sophrologie, etc. 

La bourse sur critères sociaux est un complément des revenus 
de la famille. Tout étudiant ayant moins de 28 ans, inscrit dans 
une formation en France habilitée à recevoir des boursiers, peut 
prétendre à cette aide.

Vous devez effectuer votre demande en 
ligne sur www.messervices.etudiant.gouv.
fr, chaque année à partir du 15 janvier pour 
une bourse à la rentrée suivante.

L’étude de votre dossier par nos 
gestionnaires déterminera votre échelon de 
bourse. Le montant vous sera ensuite versé 
sur 10 mois, de septembre à juin.

Besoin d’un job étudiant compatible avec le 
rythme des études ? Le crous vous propose 
une multitude d’emploi sur la plateforme 
www.jobaviz.fr.

Vous êtes étudiant boursier et vous louez votre 
premier logement dans le parc privé à Paris ?

La Ville de Paris vous offre une aide financière 
comprise entre 500 et 1000 € : l’AILE. 
Demander-la dès la rentrée ou à tout moment 
de l’année.

Dans nos cafétérias : une offre de boissons, 
snacking et encas équilibrés tout au long de la 
journée, du lundi au vendredi.

Consultez la carte au dos de ce document ou téléchargez 
l’application Crous Mobile pour repérer nos 74 points de vente.

Tout savoir sur Crous Mobile

JE MANGE ÉQUILIBRÉ À PRIX MINISJE CONTRIBUE À LA VIE ÉTUDIANTE ET DE CAMPUS

JE TROUVE UN JOB ÉTUDIANT

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ

ACTION CULTURELLE DU CROUS

SPECTACLES, CONCERTS, EXPO À TARIFS CROUS

J’OBTIENS UNE AIDE POUR M’INSTALLER

JE M’INSCRIS À DES ATELIERS GRATUITS

J’ACTIVE MON COMPTE IZLY 
POUR PAYER MES REPAS AU CROUS

Tout savoir sur Izly

www.jobaviz.fr

Tout savoir sur l’AILE

Étudiants internationaux

Accéder à la billeterie 
du Crous de Paris

Prendre contact avec 
le service social

Inscrivez-vous aux 
ateliers CVEC

L’offre de logement étant très limitée à Paris, seuls les étudiants 
boursiers peuvent demander un logement Crous.

Le service social du Crous de Paris est à 
votre écoute pour un accompagnement 
personnalisé quels que soient votre parcours 
universitaire et de vie, votre situation sociale 
et familiale.

La billetterie du Crous de Paris
vous permet de bénéficier de tarifs 
préférentiels ! Il vous suffit de créer un 
compte sur la billetterie en ligne pour 
réserver vos places.

La galerie d’art du Crous de Paris, située 
dans le 6è arrondissement, vous propose 
des expositions d’étudiants artistes. La 
programmation est disponible sur crous-
paris.fr.

Constituez votre 
Dossier Social Etudiant 

(DSE)

Tout savoir sur la CVEC

Soutien et écoute

Plus d’informations sur 
l’action culturelle  
du Crous de Paris

Plus d’informations sur les 
lieux culturels du Crous 

de Paris

Le Centre culturel, accueille des ateliers 
CVEC et des spectacles gratuits ouverts 
à tous. Il dispose également d’un studio 
d’enregistrement disponible gratuitement sur 
réservation. A vos créations !

Le Crous de Paris lance chaque année des 
appels à projets et des concours artistiques 
d’envergure nationale et internationale. Vous 
pratiquez la danse, le théâtre, la musique, 
l’écriture, les arts graphiques, la photo ? 
Tentez votre chance, en solo ou avec votre 
asso !

Soutien et écoute  
psychologique : 
Découvrez  les dis-
positifs d’accompa-
gnement psycholo-
gique et d’écoute.

Crous Live : Échangez sur différentes 
thématiques (job étudiant, logement, 
démarches administratives…) lors de nos 
séances live mensuelles en ligne.

Et bien plus encore !
Suivez-nous sur nos réseaux 
sociaux, pour ne rien rater de 
nos actualitésSuivez-nous sur les réseaux pour connaître toutes les dates de vos 

démarches.

Projets CVEC 2022/2023

JE FAIS MA DEMANDE DE BOURSE (DSE)

AVANT L’ÉTÉ À LA RENTRÉE
POUR TOUS LES ÉTUDIANTS 

TOUT AU LONG DE L’ANNÉE :

OÙ ?

BON À SAVOIR :
Découvrez quels projets ont pu être financés en  
2022/2023 !

Étudiant boursier ? Vous êtes exonéré du 
paiement de la CVEC ! 
Si vous avez votre notification conditionnelle, 
vous obtenez une attestation d’exonération 
lors de vos démarches en ligne. A défaut, vous 
pouvez en demander le remboursement.

ASTUCE :

COMMENT ?

Avant votre inscription administrative 
dans votre établissement d’enseignement 
supérieur.

Cette étape est obligatoire afin de pouvoir vous inscrire dans votre 
établissement.

QUAND ?

COMMENT ?

COMMENT ?

POURQUOI ?

Etudiants internationaux : 
Consultez le site www.etudiant.gouv.fr, 
rubrique « étudiants internationaux ».

International student :
Visit the website www.etudiant.gouv.fr 
heading «international students».

BON À SAVOIR :

C’EST QUOI ?

COMMENT ?

Il est obligatoire de demander son renouvellement chaque année entre 
mars et juin. 

Tenez-vous informé sur notre site internet et nos réseaux sociaux, ces 
dates y seront régulièrement rappelées.

SI JE SUIS DÉJÀ LOGÉ EN RÉSIDENCE CROUS : 
JE DEMANDE LE RENOUVELLEMENT

COMMENT ?

Saisissez d’abord votre Dossier Social Étudiant (DSE) et cochez la case  
« je recherche un logement ». Dès que la campagne logement sera 
ouverte, vous serez averti par mail pour déposer vos voeux sur la 
plateforme dédiée.

JE VEUX UN LOGEMENT CROUS

COMMENT ?

Vous êtes logés au Crous vous souhaitez conserver 
votre logement  pour l’année prochaine ? 

Formulez jusqu’à 4 vœux tous secteurs 
confondus par tour, jusqu’à ce que l’un 
de vos vœux soit accepté.

4 tours d’attribution auront lieu 
de mai à juillet.

QUAND ? N’attendez pas 
de savoir où vous 

étudierez l’année prochaine 
pour faire votre demande 
de logement ! Postulez en 
priorité dans les villes où 
vous souhaitez étudier à la 
prochaine rentrée.

BON À SAVOIR :

À PARTIR DE JANVIER,

JE PRÉPARE L’ANNÉE PROCHAINE

https://www.crous-paris.fr/social-et-accompagnement/soutien-et-ecoute/
https://www.culture-crous.paris/events/categorie/billetterie/
https://www.crous-paris.fr/etudes-internationales/
http://www.crous-paris.fr
http://www.crous-paris.fr
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://www.crous-paris.fr/le-crous/la-contribution-vie-etudiante-et-de-campus-cvec-une-demarche-obligatoire-et-utile-pour-les-etudiants/
https://www.crous-paris.fr/sortir-bouger-creer/concours-artistiques-et-culturels/
https://www.crous-paris.fr/sortir-bouger-creer/nos-lieux-culturels/
https://www.crous-paris.fr/sortir-bouger-creer/soutiens-aux-projets-etudiants/projets-cvec/projets-finances/

